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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU JEUDI 25 AVRIL 2019 A 20H 

 

Nombre de membres afférents au Conseil Municipal ....................................................  19 
Nombre de membres en exercice ..................................................................................  19 
Nombre de membres qui ont pris part à la délibération .................................................  16 
Date de la convocation et d’affichage ...........................................................  19 avril 2019 

 
L’AN DEUX MILLE DIX NEUF et le VINGT CINQ AVRIL à 20 H, le Conseil Municipal de Génissieux, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Christian BORDAZ, Maire. 
PRESENTS : Christian BORDAZ, Maire ; Marie-Odile BOSSAN, Jean-Pierre CAILLET (arrivé à 20h20), Corine FHAL, adjoints ; Marie-Geneviève BIARD, Marie MOURIER, René 
PARREAULT, Nicole TISSEYRE, Gilles BRAGHINI, Olivier SALADINI, Alexandra BONOD-FERRIEUX, Jean-Claude MITRIDATE, Hélène PRAL et Pierre GRANGEON. 
PROCURATIONS : Michel CHAPET à René PARREAULT, Louis CLAPPIER à Olivier SALADINI et Philippe DE GOUSTINE à Christian BORDAZ. 
ABSENTS ET EXCUSES : Evelyne FRAYSSE et Martial BEGHIN. 

Alexandra BONOD-FERRIEUX a été élue secrétaire. 

Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut donc valablement délibérer. 

Monsieur le Maire propose le rajout d’une délibération, accepté par le conseil municipal : demande de subvention au titre du FIPD 2019 pour la 
sécurisation des écoles. 
Lecture et approbation des comptes rendus des conseils municipaux des 28 mars et 16 avril 2019 à l’unanimité. 
 

DELIBERATIONS 
 

IMMEUBLES LOCATIFS : augmentation des loyers au 1er juillet 2019 :la révision des loyers pour les locatifs (Matinière I & II et l’Orée du Village) 
est calculée en fonction de l’indice de référence trimestriel publié par l’INSEE. L’augmentation des loyers est de 1,74 % à compter du 1er juillet 2019. 
Vote par 1 opposition et 16 OUI. 
 

FINANCES : LIGNE DE TRESORERIE : afin de financer des besoins ponctuels de trésorerie, il est proposé de conclure avec la Caisse d’Epargne 
une ouverture de crédit d’un montant maximum de 100.000,00 €uros. Vote à l’unanimité. 
 

PERSONNEL COMMUNAL : création d’un emploi non permanent à temps complet pour accroissement temporaire d’activité au service administratif 
en raison du départ d’un agent par voie de mutation. Vote à l’unanimité. 
 

SECURISATION DES ECOLES : demande de subvention au titre du FIPD : Monsieur le Maire informe le conseil que la Commune peut 
bénéficier du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) pour le renforcement de la sécurité des bâtiments scolaires. Les 
travaux de pose des volets roulants permettant la protection des espaces de confinement sont susceptibles de bénéficier du Fonds. Vote à 
l’unanimité. 
 

INFOS DU MAIRE 
NOUVELLE MAIRIE : les opérations préalables de réception auront lieu le jeudi 2 mai. Le basculement des lignes téléphoniques et le 
déménagement dans la nouvelle mairie interviendront le mardi 4 juin. 
 

RAPPORT DES COMMISSIONS 
 

VIE ASSOCIATIVE (Gilles BRAGHINI) 
- Le vide grenier organisé par l’association du football aura lieu le dimanche 2 juin sur la place du Dauphiné. 
- La fête de la musique et de la dance aura lieu le samedi 22 juin avec la participation de la bonne note, le country, le fitness et le rythmic dance. 
- la course pédestre se déroulera le dimanche 8 septembre. 
- La cérémonie du mercredi 8 mai aura lieu à 11h30 au monument aux morts. 
 

COMMUNICATION (René PARREAULT) 
- Le prochain numéro de la Lucarne est en préparation avec notamment le bilan de mandat. 
 

TRAVAUX (René PARREAULT pour Michel CHAPET) 
- Rue Simon Chopin : l’entreprise E26 procède à la pose des bordures et des trottoirs ainsi qu’à l’enfouissement des lignes téléphoniques. Le 
syndicat des eaux de l’herbasse a remplacé 30 ml de réseau et 11 regards. 
- Nouvelle mairie : les travaux des abords se terminent ainsi que l’enrobé. 
- Vidéo protection : 2 devis de câblage ont été demandés. 
- Accessibilité : réalisation du trottoir devant l’église, le plateau traversant reste à faire. La rampe et le parking du Chant du Vallon sont terminés. 
- La démolition de l’abri contre l’église est prévue fin avril. 
 

TRAVAUX (Jean-Pierre CAILLET) 
- Les travaux d’accessibilité (toilettes) dans la partie locative du garage municipal sont terminés. 
 

SOCIAL (Marie-Odile BOSSAN) 
- Le changement des menuiseries de la 3ème tranche des locatifs ainsi que les travaux de carrelage vont débuter. 
- Participation à la réunion annuelle avec la gendarmerie. 
- Le CCAS a voté son budget et a voté l’attribution de subventions. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Maire lève la séance à 21h15 
Prochain conseil municipal le Jeudi 16 mai 2019 à 20h (sous réserve de modifications) 


